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Question : 
Comment le directeur peut-il supprimer des doublons de responsables ? 
 
 
Rappel : 

Des doublons de responsables apparaissent lorsque, lors de la saisie d’un 
élève, on n’a pas fait de recherche de responsables. 
Des responsables saisis deux ou plusieurs fois apparaîtront deux ou plusieurs 
fois sur la liste électorale et ne seront pas considérés comme les mêmes 
parents d’enfants de la même fratrie. 

 
 
 
 
 
 
La procédure consiste à vérifier la liste électorale. 
Des responsables aux mêmes caractéristiques (nom, prénom, adresse) apparaissant 
deux fois (voire trois ou quatre selon le nombre d’enfants) sont des doublons. 
 
Connexion au module Directeur. 
 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
Doublon : Nom, prénoms, adresse identique et effectivement père et mère des trois 
enfants. 

1 è r e  é tape :  repérer  les doublons 
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La procédure consiste à détacher le responsable de tous les enfants concernés, de 
supprimer les doublons, puis de rattacher le responsable qui a été conservé. 
 
 

 
 
Détacher le responsable 
 
Saisir le nom du 1er enfant 

 
 

 
 

  
 

 

2 è m e  é tape :  supprimer les doublons 
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Refaire la même procédure avec les autres enfants : 
 

 
 
 
 
Rattacher et supprimer 
 
Au dernier enfant, après avoir détaché le responsable, il s’agit maintenant de le 
rattacher en supprimant le doublon. 
 

 
 
 

 
Après saisie du nom et du prénom (ou des premières lettres du prénom), cliquer sur 
Chercher. 
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Le responsable en doublon (ici même 3 fois) apparaît autant de fois qu’il a été saisi. 
Il s’agit de supprimer toutes les fiches de trop. N’en garder qu’une seule. 
 
Dans cet exemple, on supprime deux enregistrements en cliquant sur la poubelle. 
 

 
 
Il ne doit plus en rester qu’un seul : 

 
 
Le sélectionner alors pour le rattacher aux différents enfants. 
 
 
 
 
 
 
 
En consultant à nouveau la liste électorale, les parents ne doivent plus apparaître 
qu’une seule fois 
 

 
 
 
 
 
 

3 è m e  é tape :  vér i f ier  


